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Introduction

1.
Conformément à la décision SS.VIII/1 du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), adoptée à Jeju (République de Corée), le 31 mars 2004, la première session du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau  chargé d'élaborer un plan stratégique intergouvernemental  sur l'appui technologique et le renforcement des capacités s'est tenue au siège des Nations Unies à New York, le 25 juin 2004.

Point 1: Ouverture de la session
2.
Le Président du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement du PNUE, M. Arcado Ntagazwa, a ouvert la réunion à 10 h. 25 le 25 juin 2004.  Dans ses remarques liminaires, il a rappelé l’historique de la création du Groupe de travail en mettant en lumière les résultats des processus intergouvernementaux pertinents depuis la septième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement du PNUE qui s’est tenue à Cartagena, Colombie, en février 2002.  Il a fait référence au large mandat du PNUE en matière d’appui technologique et de renforcement des capacités et il a souligné que le Groupe de travail devrait entreprendre ses activités dans l’optique du PNUE et il a souligné la nécessité d’adopter une démarche globale.  Il a attiré l’attention sur l’importance de la coopération non seulement Nord-Sud mais aussi Sud-Sud dans ce contexte. 
3.
Les Gouvernements suivants, dont quatre au niveau ministériel,  étaient représentés à la réunion: Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bélarus, Burundi, Canada, Colombie, Chine, Costa Rica, Burkina Faso, Belgique, Croatie, Danemark, Dominique, Equateur, Egypte, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Grenade, Saint-Siège, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Irlande, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Luxembourg, Malaisie, Mexique, Maroc, Namibie, Pays-Bas, Nigeria, Norvège, Népal, Nouvelle Zélande, Portugal, République des Palaos, Panama, Paraguay, Pérou, Pakistan, Philippines, Pologne, Qatar, République de Corée, Fédération de Russie, Rwanda, Samoa, Saint Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Tuvalu, Royaume-Uni, Etats-Unis, République unie de Tanzanie, Venezuela et Zimbabwe. 


4.
Les représentants des organisations suivantes étaient également présents à la réunion:  Convention sur la diversité biologique (CDB), Organisation des Nations Unies  pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Fonds international pour le développement agricole (FIDA), Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (UN/DESA), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),  Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP),  Banque mondiale et Organisation mondiale de la santé (OMS).

Point 2 : Organisation des travaux 

5.
Le Président a informé le Groupe de travail que, du fait qu'il est un organe subsidiaire intersessions du Conseil d'administration,  les règles et procédures de celui-ci s'appliquent mutatis mutandis à ses travaux.  Il a fait part de son intention de présider toutes ses réunions et de mener le processus à bon terme.  Les représentants au Groupe de travail se sont déclarés d'accord sur cette procédure et il a donc été décidé que le Président assurerait la présidence du Groupe de travail.

a)
Adoption de l'ordre du jour

6.
Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour suivant, tel qu'il figure dans le document UNEP/IEG/IGSP/1/1 :

1. 1.
Ouverture de la session.
2. 2.

Organisation des travaux :

a)
Adoption de l'ordre du jour;

b)
Organisation des travaux;
3.



Elaboration d'un projet de plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technique et le renforcement des capacités.
4.
Questions diverses.
5.
Clôture de la réunion.
b)
Organisation des travaux

7.
Le Président a proposé l'ordre dans lequel les travaux de la présente session devraient se dérouler: tout d'abord, les remarques liminaires du Directeur exécutif et les rapports sur les travaux préparatoires du Comité des représentants permanents auprès du PNUE  ainsi que les rapports sur les consultations avec les experts et la société civile, puis les interventions des représentants des gouvernements, des organismes et institutions des Nations Unies et autres organisations compétentes.  Le Groupe de travail a accepté cette proposition.

8.
Le Président a signalé que deux autres sessions du Groupe de travail étaient prévues, la deuxième à Nairobi, Kenya, en septembre 2004 et la troisième en Indonésie, en décembre 2004.  Un certain nombre de gouvernements ayant demandé que les dates de la deuxième session soient réexaminées, il a invité les délégations à se consulter officieusement sur d'autres dates et a promis de revenir sur la question sous le point 4 de l'ordre du jour.

9.
Le Président a également proposé de désigner deux modérateurs  pour l'aider dans les négociations qui commenceraient à la deuxième session du Groupe de travail à Nairobi.  Le Groupe de travail a décidé que Mme Idunn Eidheim (Norvège) et M. Bagher Asadi (République islamique d'Iran) seraient co-modérateurs pour les futures sessions du Groupe de travail.

Point 3 : Elaboration d'un projet de plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités

10.
Dans ses remarques liminaires, M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE, a présenté la documentation préparée pour la réunion.  Il a décrit le mandat du PNUE en matière d'appui technologique et de renforcement des capacités et indiqué qu'un inventaire complet des activités du PNUE dans ces domaines serait bientôt disponible.  Il a souligné l'importance de la participation du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)  et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) dans ces domaines et il a déclaré qu'il s'était efforcé de faire participer ces organisations au plus haut niveau.  Il a également fait rapport sur les travaux en cours du Groupe de la gestion de l'environnement en disant que plus de détails seraient fournis à la deuxième session du Groupe de travail.

11.
Le Directeur exécutif a mis en exergue les principes directeurs dont s'est inspiré le système des Nations Unies  pour renforcer les capacités et il a énuméré les domaines dans lesquels le PNUE  a contribué, dans le cadre de son programme d'activité, non seulement au renforcement des capacités mais aussi à l'appui technologique, notamment dans des domaines tels que systèmes de surveillance, d'évaluation de l'environnement et d'information,  élaboration et développement des politiques environnementales,  gestion des eaux, des rivières et des bassins lacustres, appui pour la mise en oeuvre des accords multilatéraux sur l’environnement (AME), renforcement du droit et des institutions de l'environnement, évaluation des catastrophes et des situations à l'issue d'un conflit du point de vue environnemental, gestion des produits chimiques et des déchets, océans, mers régionales et zones côtières, diversité et sécurité biologiques,  terres et forêts.  Il a ajouté que les liens entre la santé et l'environnement,  le commerce et l'environnement, le changement de schémas non viables de consommation et de production de même que les sources d'énergie alternatives étaient encore des domaine qui recevaient beaucoup d'attention et que les bureaux régionaux du PNUE étaient bien placés pour poursuivre la mise en oeuvre de ces activités en identifiant les priorités régionales, notamment celles des groupes vulnérables de pays tels que les petits états insulaires en développement.  

12.
M. Carlos Gamba et M. Andrew Kiptoon, respectivement représentants permanents de la Colombie et du Kenya auprès du PNUE et président et rapporteur du Groupe de travail du Comité des représentants permanents auprès du PNUE, ont fait rapport sur les délibérations du Groupe sur cette question et présenté son rapport tel qu'il figure dans le document UNREP/IEG/IGSP/1/2 ainsi qu'une série d'observations d'orientation et de questions pertinentes, par exemple conséquences au niveau du système, importance des dimensions régionales dans l'identification des besoins et pour la mise en oeuvre et financement d'un plan stratégique intergouvernemental futur.  De nombreuses délégations sont intervenues ensuite pour remercier le Comité des représentants permanents de sa contribution précieuse et de l'analyse présentée dans le rapport.

13.
M. Philippe LePrestre, Université du Québec à Montréal, a fait rapport sur les résultats de la consultation des experts sur ce sujet qui a eu lieu à Genève, les 17 et 18 juin 2004.  Il a présenté une synthèse des avis des experts et souligné la nécessité de déterminer les principes sur lesquels repose le futur plan stratégique de même que ses conséquences.  Il a souligné qu'il est important de définir clairement la philosophie conceptuelle de l'appui technologique et du renforcement des capacités, en particulier la nécessité de prendre en compte les synergies potentielles des accords multilatéraux sur l’environnement.  Il a également souligné la nécessité de fonder les recommandations sur les résultats de la recherche, de faire appel aux institutions académiques et d’utiliser les bases de données  des meilleures pratiques.  A cet égard,  il convient d'encourager l'innovation  mais aussi de tenir compte des limites des capacités des technologies de l'information dans les pays en développement.  Il a signalé que l'appui technologique devrait être considéré non seulement au niveau mondial mais aussi dans les contextes régionaux et nationaux  où il pourrait y avoir des besoins spécifiques.

14.
Mme Georgina Ayre du Forum des partenaires pour notre avenir commun a présenté les résultats des consultations avec la société civile qui se sont tenues à Nairobi,  les 21 et 22 juin 2004.  Elle a décrit dans les grandes lignes les recommandations essentielles de ces consultations et souligné la nécessité de prendre en compte "la perspective des bénéficiaires" et de veiller à ce que les efforts répondent à la demande.  Une appropriation au niveau national est indispensable, car le renforcement des capacités devrait avoir une incidence sur les ressources financières, humaines et institutionnelles. Intégration d’un souci d’égalité entre les sexes, transparence, obligation de rendre des comptes et capacité d’adaptation  sont des valeurs qui devraient inspirer les principes directeurs du plan stratégique.

15.
Le représentant du Pakistan, au nom du groupe des 77 et de la Chine, a déclaré que le plan stratégique intergouvernemental futur devrait venir à l'appui des résultats du Sommet mondial sur le développement durable et des objectifs de développement internationalement agréés.  Il a rappelé que le mandat du PNUE en matière d'appui technologique et de renforcement des capacités lui avait été conféré par la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale  du 15 décembre 1972.  Il a aussi rappelé que le mandat pertinent du PNUE figurait dans plusieurs chapitres d'Action 21 et qu'il avait été avalisé par des conférences et des processus intergouvernementaux.   Il a souligné que le plan stratégique intergouvernemental futur devait  être orienté vers l'action et avoir une vision à long terme.  L'appui technologique  devrait comprendre le transfert et la promotion des technologies.  A son avis, le plan stratégique devrait être propre au PNUE et ne pas avoir d'incidence négative sur les mandats des autres entités des Nations Unies, bien qu'une étroite coopération avec d'autres protagonistes du système soit indispensable.  Les initiatives régionales telles que le NEPAD doivent être prises en considération et  le renforcement de la composante environnementale du développement durable devrait aider les gouvernements à intégrer l'environnement dans les plans nationaux de développement durable.   Il a ajouté que le plan stratégique devrait renforcer les institutions nationales, aider les pays à se conformer aux accords environnementaux internationaux et les délégations à se préparer aux négociations internationales.  Il conviendrait d'institutionnaliser un processus de suivi annuel dans le cadre duquel le plan stratégique pourrait être évalué. 

16.
La représentante de l'Irlande a déclaré, au nom de l'Union européenne, que le plan stratégique intergouvernemental futur devrait être étroitement lié aux objectifs de la Déclaration du Millénaire  et du Plan d’application du Sommet mondial sur l'environnement durable de Johannesburg.  Il devrait prendre en compte les activités du PNUE mais aussi celles des différents accords multilatéraux sur l’environnement et du reste du système des Nations Unies dans ce domaine. Un inventaire complet des activités du PNUE  ainsi qu'une évaluation des travaux réalisés par d'autres dans différents domaines de ce secteur seraient utiles pour déterminer les lacunes et les besoins.  Le plan stratégique devrait donc se fonder sur des activités existantes et ne pas en lancer de nouvelles qui n'auraient pas reçu l'aval des gouvernements.  Il serait important d'utiliser pleinement les ressources des bureaux régionaux du PNUE, en coopération avec le PNUD, lors de la mise en oeuvre du plan stratégique. Les contributions de la société civile et du secteur privé seraient  bienvenues et le plan devrait contribuer aux priorités nationales définies dans les stratégies nationales de réduction de la pauvreté et de développement durable.  Dans le contexte plus large des Nations Unies, il conviendrait de veiller à éviter tout double emploi et à faire en sorte que le plan stratégique serve de  tribune  pour améliorer la coopération entre institutions et compléter les activités des autres partenaires.  Le Groupe des Nations Unies pour le développement et celui de la gestion de l'environnement  pourraient aussi favoriser une meilleure coordination.  Il serait essentiel d'établir un lien entre les résultats du plan stratégique et le cadre des Nations Unies pour l'aide au développement et les évaluations couramment effectuées dans les pays pour ternir compte de leurs priorités.  Dans ce contexte, on ne saurait trop insister sur l'adhésion des pays et le plan devrait tenir compte de leurs besoins spécifiques et de ceux des régions.  La représentante de l’Irlande a également signalé que la mise au point rapide du protocole d'accord entre le PNUD et le PNUE servirait à définir clairement leurs domaines de compétence respectifs en matière de renforcement des capacités. 

17.
Suite à ces interventions, les représentants de l'Argentine, de l'Australie, du Canada, de la Chine, de la Colombie, de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indonésie, de la République islamique d’Iran, du Kazakhstan, du Mexique, de la Nouvelle Zélande, du Nigeria, de la Norvège, du Panama, du Pérou, de la Fédération de Russie, du Samoa, de l’Afrique du Sud, de la Suisse et des Etats-Unis ont pris la parole et exprimé leurs points de vue respectifs sur toute une gamme de questions pertinentes.

18.
Dans l'ensemble, les délégués ont  appuyé l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental prenant en compte le mandat du PNUE  dans les domaines de l'appui technologique et du renforcement des capacités.  Plusieurs ont rappelé les mandats existants du point de vue législatif et signalé que les activités du PNUE dans ces domaines devraient être entreprises dans le contexte du développement durable.  Ils ont estimé que le plan stratégique intergouvernemental devrait étayer les résultats du Sommet mondial sur le développement durable et les objectifs internationaux de développement énoncés dans la Déclaration du Millénaire.  

19.
La réunion a pris note que ces activités devraient répondre à une demande et être prises en main par les pays eux-mêmes.  A cet égard, de nombreux représentants ont souligné que des considérations environnementales devraient être incluses dans les Evaluations couramment effectuées dans les pays et dans les documents relatifs aux stratégies de réduction de la pauvreté.  Il conviendrait de renforcer les ressources tant institutionnelles qu'humaines.  Tout en relevant que l'accent devrait être mis avant tout au niveau national, beaucoup de délégués ont souligné la nécessité de perspectives régionales et sous-régionales.  Ils ont également mis en évidence le rôle que pourraient jouer les bureaux régionaux du PNUE, en coopération avec ceux du PNUD dans les pays, pour recenser des besoins spécifiques et au niveau de la mise en oeuvre.  A ce propos, certains ont   proposé de renforcer le rôle des représentants résidents du PNUD pour soutenir les activités du PNUE  et quelques-uns ont mis en garde contre l'ouverture de bureaux du PNUE dans les pays.  Un certain nombre de délégués ont également posé des questions au sujet de la possibilité de conclure un protocole d'accord entre le PNUE et le PNUD et déclaré qu'il devrait servir à améliorer la complémentarité des deux organisations.  Certains ont estimé que la coordination entre le Fonds pour l'environnement mondial et les trois institutions chargées de sa mise en oeuvre pourrait être améliorée.

20.
De nombreux délégués ont souligné que les efforts de renforcement des capacités déployés actuellement dans le cadre du système des Nations Unies étaient trop fragmentés et qu'ils devraient être mieux coordonnés.  Certes, les mandats de toutes les institutions et de tous les programmes ainsi que ceux des secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement  devraient être respectés, mais il est nécessaire d'envisager la mise en place d'un mécanisme de coordination pour éviter tout double emploi.  Quelques représentants ont déclaré qu'un nouvel arrangement interinstitutions devrait être conçu à cette fin, alors que d'autres ont considéré que le Groupe des Nations Unies pour le développement devrait être mieux utilisé.  Un délégué a proposé que le PNUE établisse et prenne la direction d'un groupe spécial relevant du Groupe des Nations Unies pour le développement pour s'occuper du renforcement des capacités.  Quelques représentants étaient d'avis que le Groupe de la gestion de l'environnement devrait coordonner les activités dans ces domaines. 

21.
S'agissant des domaines spécifiques sur lequel il conviendrait de mettre l'accent,  quelques représentants ont cité la participation du PNUE au développement de la composante environnementale du Nouveau Partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) comme  un excellent exemple d'appui au niveau régional.  D'autres ont déclaré que le PNUE devrait encore augmenter ses activités pour renforcer les instances judiciaires des pays et leurs moyens de respecter leurs obligations internationales dans le cadre de ses programme sur le droit de l'environnement. Ils ont également rappelé que certains domaines thématiques tels que l'eau, la science et l'évaluation, les océans et les mers régionales, la gestion des produits chimiques, le changement des schémas non viables de consommation et de production et la lutte contre la dégradation des terres étaient aussi des domaines dans lesquels le PNUE avait contribué avec succès à renforcer les capacités.  Un délégué a déclaré que la coordination interne entre les différentes divisions du PNUE pourrait être améliorée et un autre a estimé que toutes devraient entreprendre des activités d'appui technologique et de renforcement des capacités.

22.
Selon de nombreux représentants, le plan stratégique intergouvernemental devrait déboucher sur des activités continues, avoir des objectifs limités dans le temps qui pourraient être mesurés et  une vision stratégique à long terme.   Quelques-uns ont estimé qu'un mécanisme de contrôle du plan devrait être mis en place.  De l'avis de plusieurs, le plan stratégique intergouvernemental devrait être mis au point d'ici la vingt-troisième session du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement qui devrait chaque année examiner la façon dont il est mis en oeuvre.  Un certain nombre de délégués ont souligné que la société civile et le secteur privé devraient participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre du plan.  Beaucoup ont également souligné que le plan devrait être financé de façon adéquate sur des ressources additionnelles.  Ce financement ne devrait pas se faire au détriment du Fonds du PNUE pour l'environnement.  Une délégation a estimé qu'un financement plus important du budget ordinaire des Nations Unies était nécessaire afin de dégager des ressources consacrées à des programmes pour des initiatives de renforcement des capacités.  Quelques représentants encore ont déclaré que le financement du plan devrait être volontaire.

23.
Les représentants de la CBD, du PNUD, de UN/DESA, de la Banque mondiale et de la CCNUCC ont également pris la parole pour faire rapport sur leurs activités dans les domaines de l'appui technologique et du renforcement des capacités  en donnant des exemples et en faisant référence aux fonds utilisés.  Ils ont souligné la nécessité d'une coordination entre les organismes des Nations Unies et  estimé que les initiatives devraient faire partie de l'intégration plus large de ces activités dans le cadre de tout le système onusien.  Alors que chaque membre du système des Nations Unies a un mandat et un financement qui lui sont propres,  ils n’en doivent pas moins coopérer et coordonner leurs activités pour éviter tout double emploi et garantir une utilisation optimale des ressources disponibles. 

24.
En concluant l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Président a présenté brièvement les points saillants qu'il a relevés pendant la réunion et qui font l'objet de l'annexe au présent rapport.

25.
Dans ses remarques de clôture,  le Directeur exécutif a remercié les représentants de leurs suggestions utiles et déclaré que le résultat de la réunion aiderait le secrétariat à préparer la documentation  future.  Il a donné quelques exemples de la collaboration du PNUE au sein du système des Nations Unies et souligné que ses activités avaient pour objectif une meilleure réalisation du renforcement des capacités de ses clients.

Point 4 : Questions diverses
26.
Après avoir entendu les vues d'un certain nombre de groupes régionaux et de représentants au sujet de la date de la deuxième session du Groupe de travail, les représentants ont exprimé le souhait de modifier la date prévue à l'origine du 6 au 8 septembre 2004.  Ils ont envisagé les options du 1 au 3 septembre ou du 13 au 15 septembre 2004.  Bien qu'ils aient remarqué que cette dernière coïnciderait avec l'ouverture de la cinquante-neuvième session de l'Assemblée générale des Nations Unies et avec le Forum urbain mondial d'ONU-HABITAT, le Groupe de travail a adopté les dates du 13 au 15 septembre 2004.

27.
Le Président a déclaré que le rapport de la réunion serait un rapport de la présidence et qu'il serait disponible dans quelques semaines.  Il a invité les gouvernements à communiquer leurs commentaires par écrit au Directeur exécutif avant le 6 juillet 2004.  Sur la base des discussions à la présente réunion,  et compte tenu des contributions apportées dans le cadre de ce processus ainsi que des commentaires ultérieurs que pourraient envoyer les gouvernements, il préparerait un document comprenant des "modules"  pour le futur plan stratégique intergouvernemental, en consultation avec les autres membres du Bureau du Conseil d'administration.  Le Directeur exécutif se chargera de faire distribuer ce document aux gouvernements début août 2004.

Point 5 : Clôture de la réunion
28.
Lors de la clôture de la réunion,  le Directeur exécutif a adressé ses remerciements à tous les participants, en particulier aux ministres et autres experts des pays,  pour avoir contribué à son succès.

29. La Président a également remercié tous les présents et il a déclaré la réunion close à 17h45.

1. 


2. 

3. 
4. 











































Annexe
Synthèse informelle des points saillants de la réunion présentée par le Président
1.
Plusieurs délégations ont présenté un certain nombre de propositions spécifiques dont le Directeur exécutif tiendra compte.
2.
Le PNUE a indéniablement reçu des gouvernements mandat pour élaborer un plan stratégique.
Ce Plan devrait bénéficier d’un financement adéquat, adopter une démarche et une vision à long terme et avoir des cibles et des objectifs clairs et mesurables.
4.
Le Plan devrait avoir pour objectif de donner une orientation stratégique à l’appui technologique et au renforcement des capacités pour le pilier environnemental du développement durable.

5.
La réunion a insisté sur la nécessité de l’adhésion des pays et sur la possibilité d’appliquer les éléments du Plan stratégique aux niveaux régional et sous-régional.

6.
Le PNUE devrait coordonner ses activités d’appui technologique et de renforcement des capacités au sein du système des Nations Unies avec la participation de tous les protagonistes compétents.
7.

5. 
6. 
7. 
8. 
La coopération entre le PNUE et le PNUD devrait être plus étroite en particulier au niveau des pays et par l’intermédiaire des représentants résidents. 
8.
Le PNUE et les deux autres institutions du Fonds de l’environnement mondial
9.  chargées de la mise en oeuvre devraient tenter de coordonner leurs activités de façon à éviter tout double emploi et à utiliser plus efficacement les ressources disponibles. 

9.
L’appui technologique devrait répondre aux demandes locales et à des besoins spécifiques et il ne devrait pas se limiter à un simple transfert de technologie.

10.
La stratégie devrait contribuer aux processus du cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et des Evaluations effectuées couramment dans les pays par le biais du Système des coordinateurs résidents.

11.
Des démarches différenciées et adaptées au niveau régional sont nécessaires.
12.
Un certain nombre de domaines fondamentaux spécifiques sur lesquels le Plan devrait se concentrer ont été recensés.
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
13.
La réunion a souligné l’importance du renforcement des institutions environnementales nationales, en mettant davantage l’accent sur l’éducation et la formation. 
14.
Le Plan devrait se fonder sur l’évaluation des besoins et l’adhésion des pays.
15. 
15.

Il est nécessaire de définir plus clairement l’appui technologique et le renforcement des capacités ainsi que le mandat et le rôle du PNUE.
16. 
16.
Les modalités de mise en oeuvre, notamment éléments concrets, programme de travail, calendrier et dispositions concernant le financement devraient être clairement définies.
17.
Il conviendrait d’envisager une démarche plus efficace pour le développement de partenariats, notamment avec le secteur privé.
17. 
_________________
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